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de Pénitence. De m6me, conformément aux Saints Canons, les
constitutions ont prescrit que la confession sacramentelle se
ferait dans ces communautés aux confesseurs respectifs ordi-
naires et extraordinaires, et pourtant dej supérieurs ont poussé
l'arbitraire jusqu'à refuser aux sujets un confesseur extraordi-
naire même quand les intérêts de la conscience réclamaient im-
peneusement ce secours. Enfin les lois de la discrétion et de
la prudence devaient régler les supérieurs et les aider à donner
une direction sage et éclairée à leurs sujets dans l'usage des
pénitences particulières et des autres exercices de piété • l'abus
se glissa ici encore et les étendit : les supérieurs permirent à
leur gre ou défendirent môme quelquefois absolument aux sujets
de s'approcher de la Sainte Table. De là il est arrivé que le.
dispositions salutaires et sages établies d'abord pour l'avance-
ment spirituel des disciples, la conservation et l'entretien de
l'unité dans la paix et la concorde des communautés dégénérè-
rent et devinrent souvent un danger pour les âmes, une source
d'inquiétudes pour les consciences, et plus encore la ruine de la
paix extérieure, comme le prouvent jusqu'à l'évidence les recours
et les plaintes des sujets fréquemment interjetés au Saint-Siège.

C'est pourquoi leTrès Saint Père Léon XIII, Pape par la divine
Providenr

,
dans la mesure de la sollicitude particulière qu-il

porte a cette partie la plus choisie de son troupeau, a, après une
sérieuse et mûre délibération, dans une audience que j'ai euecomme cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation préposée aux
affaires et consultations des Evêques et Réguliers, le 14 décembre
l«uu, voulu, statué et décrété ce qui suit :

I.

Sa Sainteté annule, abroge et déclare sans force à l'avenir
toutes les dispositions des constitutions relatives à la manifesta
tion intime du cœur et de la conscience, quel qu'en soit le mode
et quel que soit le nom qu'on lui donne, des sociétés pieuses
des instituts de femmes liées par des vœux simples ou solennels'
ainsi que d'hommes purement laïques, quand bien mêmP les
dîtes constitutions tiendraient leur approbation du Siè^e Anos
tohque sous quelque forme que ce soit, fût-ello, comme on dit
très spéciale. Ainsi donc, il est enjoint sérieusement aux supé-
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